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Qui sommes nous ? 
Expertise gestion environnementale dans les écoles
Labellisation ECOLE durable
Formation Eco-Team
!ǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ 

Personnes ressources ayant en charge la sécurité au sein des 
établissements du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŀǳ ƳƻƴŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ 
Plateforme e-learning
Soutien à la mise en place de projets 



Qui sommes nous ? 

Collège technique Saint ςJean ςWavre 

Institut Vallée Bailly ς.ǊŀƛƴŜ ƭΩ!ƭƭŜǳŘ



Le programme de la journée 
Matinée
Gestion et stockage des déchets dangereux

Pascale Lhoest(SIPPT ςFWB) ςNatacha Thevenod (COREN asbl) 

Thierno Ndiaye (COREN asbl) 

Après-midi
Deux ateliers : 

Réglementation environnementale

Pascale Lhoest(SIPPT ςFWB) ςNatacha Thevenod (COREN asbl) 

Gestion des risques dans les laboratoires de sciences 

Pierre-¸ǾŜǎ 5ǊǳŀǊŘ όWΩŀǇǇǊŜƴŘǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘύΣ {ǘŞǇƘŀƴƛŜ ²ƛƭƳŜǘ όLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ .ŀƛƭƭȅΣ .ǊŀƛƴŜ ƭΩ!ƭƭŜǳŘύΣ {ŀƴŘǊƛƴŜ Voos(Collège 
technique Saint-Jean de Wavre)



5ΩŀǇǊŝǎ-Ǿƻǳǎ ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 
problèmes ?



Comment expliquer ces différentes 
situations ? 

Responsabilité 
non définie

Absence de 
vision globale

Pas de 
procédures 
concertées

Enseignants non 
formés, non 

informés

Matériels non 
conformes 
(armoires, 
ōƛŘƻƴǎΣΧύ

Manque de 
connaissance de la 

réglementation



Le point sur la réglementation en Wallonie 

Pascale 
Lhoest

SIPPT 
(FWB) 



Elimination de substances dangereuses

Quels sont les textes réglementaires 

en Wallonie ? 



ωωωELIMINATION DES DECHETS

DECHET = toute matière ou tout objet dont le détenteur se 

d®fait ou dont il a lôintention ou lôobligation de se d®faire.

Ex : r®sultats dôexp®riences, produits interdits

üdécret du 27/06/96 relatif aux déchets tel que modifié.

üAGW du 05/03/15 instaurant une obligation de tri de certains 

déchets

üordonnance du 14/06/12 relative aux déchets et son arrêté 

du 21/06/2012 relatif ¨ lôobligation de tri.
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ωωωELIMINATION DES DECHETS

DECHET DANGEREUX =

üTout déchet identifié dans la liste des déchets dangereux du catalogue des 
déchets (AGW du 10/07/1997)

üTout d®chet compos® dôun des constituants repris ¨ lôannexe II de lôAGW 
(51 éléments, substances et familles) 
üet présentant une caractéristique de danger telle que :

Å inflammable, toxique, nocif, corrosif

Å cancérigène, infectieux, etc

Ÿ produits chimiques et leurs emballages vides qui les ontcontenus
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ωωωDECHETS SOUMIS A OBLIGATION DE TRI

http://www.espace.cfwb.be/sippt/Vega_III.php?consult=1999

Obligation de tri depuis le 1er septembre 2015
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ÅPiles et accumulateurs usagés ;

ÅPneus usés ;

ÅV®hicules hors dôusage ;

ÅHuile usagée ;

ÅDéchets photographiques ;

ÅHuiles et graisses de fritures usagées ;

ÅD®chets dô®quipements ®lectriques et 

électroniques (DEEE).

Pour les huiles et graisses de fritures usag®es, lôarr°t® sôapplique ¨ partir dôun seuil de 50 litres 

par mois. Pour les autres d®chets, il nôy a pas de seuil.

http://www.espace.cfwb.be/sippt/Vega_III.php?consult=1999


ωωωDECHETS SOUMIS A OBLIGATION DE TRI

http://www.espace.cfwb.be/sippt/Vega_III.php?consult=1999

Obligation de tri depuis le 1er janvier 2016
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ω[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǾŜǊǊŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ōƭŀƴŎǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ;
ω[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƭŀŎƻƴǎ Ŝƴ 
plastique, emballages métalliques et cartons à boissons (PMC);
ω[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƘƻǳǎǎŜǎΣ ŦƛƭƳǎ Ŝǘ ǎŀŎǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ;
ωLes déchets de papiers et de cartons secs et propres;
ωLes déchets métalliques autres que les emballages.

Lôarr°t® sôapplique ¨ partir dôun seuil hebdomadaire de 30 litres ¨ 200 litres (fonction du 

type de déchets).

http://www.espace.cfwb.be/sippt/Vega_III.php?consult=1999


ωωωDECHETS SOUMIS A OBLIGATION DE TRI

http://www.espace.cfwb.be/sippt/Vega_III.php?consult=1999

Obligation de tri depuis le 1er janvier 2017
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ω[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
espaces verts et des jardins;
ωLes déchets de textiles non souillés;
ωLes déchets de bois.

Lôarr°t® sôapplique ¨ partir dôun seuil de 2,5 mį par semaine pour les d®chets de v®g®taux, de 50 

litres par semaine pour les déchets textiles et de 2,5 m³ par semaine pour les déchets de bois.

http://www.espace.cfwb.be/sippt/Vega_III.php?consult=1999


Elimination de substances dangereuses

vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Κ

-tƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ όŀǘŜƭƛŜǊΣ 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣΧύ

- Pour les déchets de laboratoire 



Les déchets 
des ateliers, 
de la 
maintenance



DECHETS SOUMIS A OBLIGATION DE REPRISE   

Type de déchets Type de contenant Fili¯re(s) dô®liminationTraitement

final

Lampes halogènes, 

ampoules économiques, 

tubes TL, néons, lampes 

LED

Bac de collecte, 

métallique, en bois ou 

en carton (fourni par 

RECUPEL) de taille 

assez haute pour les 

tubes TL.

Ampoule à emballer 

dans du papier.

Recyparc (tubes TL et 

ampoules économiques)

RECUPEL

(www.recupel.be)

GRATUIT

__________

Aussi: enlèvement par 

lôABPsur devis

Collecteur agréé.

Recyclage du verre 

(tubes TL), de la poudre 

fluorescente, de la partie 

métallique
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http://www.recupel.be/


DECHETS SOUMIS A OBLIGATION DE TRI (01/09/15)
Type de déchets Type de contenant Fili¯re dô®liminationTraitement final

Huiles usagées 

(moteur, liquide freins, 

liquide 

refroidissement, é)

Conteneur spécifique 

ou emballage 

dôorigine, ®tanche et 

encuvé

Ne pas 

mélanger les 

différentes huiles

Filière VALORLUB 

< 1000 l: prime (0,5 ú/l) 

si collecteur 

homologué.

Liste : voir 

www.valorlub.be

Collecteur enregistré 

_______________

Aussi : enlèvement par 

lôABPsur devis.

Recyclage dans une 

station de traitement 

spécifique ou 

préparation de 

combustibles pour la 

production dô®nergie 

(cimenterie)
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